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En !'absence du President, M. Soward (Canada), 
rapporteur, assume la presidence. 

Demandes d'audience (suite) 

l. Le PRESIDENT annonce qu'il a rec;u deux com
munications de l'Union des populations du Cameroun 
concernant !'audience accor<lee par la Commission a 
cette organisation a la 556eme seance; ii propose de 
faire distribuer ces communications aux membres de la 
Commission selon la procedure habituelle. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de !'unification du Togo; avenir du Ter
ritoire sous tutelle du Togo sous administration 
hritannique: rapports du Commissaire des Na
tions Unies au plebiscite et clu Conseil cle tutelle 
(A/3169 et Add.I, A/C.4/340 et Add.I, A/C.4/ 
341, A/C.4/L.452/Rev.l, A/C.4/L.453/Rev.l 
et Add.I) [suite] 

Sur !'invitation du President, M. Nanamale Gbeg
be11i, representant de l'Union des chefs et des popu
lations du Nord-Togo, M. Victor Atakpamey, repre
sentant du Parti togolais du progres, M. Michel 
Ayassou, representant des' chefs traditionnels du Sud, 
Jf. Sambiani Mateyendoit, representant des chefs tra
ditionnels du Nord, M. Andre Akakpo, representant du 
.\fouvement populaire togolais, M. A. I. Santos, repre
rentant du M ouvement de la jeunesse togolaise (Ju
~·e11to), et M. Sylvanus Olympia, representant de la 
All-Ewe Conference, prennent place a la table de la 
Commission. 

DiscussION GENERALE SUR L'AVENIR nu ToGO 
sous ADMINISTRATION FRAN<;;AISE (suite) 

2. M. MENCER (Tchecoslovaquie) rappelle que si 
Jes deux parties du Togo ont evolue separement, un 
grand nombre de Togolais n'ont jamais accepte cette 
division artificielle et esperent encore que Jes deux Ter
ritoires seront reunis. Apres avoir administre l'un 
<l'entre eux pendant 40 ans, la France, estimant que 

239 

QUATRIEME COMMISSION, 596e 
SEANCE 

Vendredi 11 janvier 1957, 
a 10 Ii. so 

New-York 

Jes buts definis par la Charte ont ete atteints, a deman
de clans son memorandum du 6 decembre 1956 (A/ 
3169 /Add.I annexe I) que le regime de tutelle prenne 
fin. Elle se' fonde sur les resultats d'un referendum 
qu'elle a organise sans l'autorisation pre~la~I~ des 
Nations Unies et par lequel la grande maJonte des 
habitants se serait prononcee en faveur de la levee 
du regime de tutelle et pour l'uni_on av_ec_ la Fra?c~. 
II est certain que le mouvement antic~lomahste <le ltbe
ration nationale qui est l'un des ~ra1ts marquants _de 
!'evolution internationale a exerce une profonde m
fluence sur le Togo. La delega_tion ~checosl_ovaque _tient 
a ren<lre hommage aux Togola1s qm ont pns conscience 
de leur nationalite et qui ont montre leur capac~te ~e 
gerer leurs propres affaires. Mais ayan~ de pouvmr_ de
cider la levee de la tutelle, l'Orgamsat10n des N at10ns 
Unies doit s'assurer, clans l'inten~t meme des popu
lations que le Togo a reellement atteint !es buts du 
regim; tels qu'ils sont definis a l'Arti_cle 76, }, 1e la 
Charte, c'est-a-dire la pleine autonom1e ou I mdepen
dance. 

3. La Quatrieme Commission et le Conseil de tutelle 
doivent done examiner avant tout si le referendum a 
permis aux habitants d'exercer leur droit a disposer 
d'eux-memes et si le statut octroie au Togo une auto
nomie reelle. Les deux questions soumises au referen: 
dum ne permettaient aux habitants de se prononcer m 
pour l'independance, ni po~.1r l'unio1,_1 <l_es deux 1:og_os. 
Les deux solutions proposees entrama1ent le mamtlen 
de la dependance actuelle. Pour apprecier les resultats 
du referendum, ii ne faut pas s'en tenir a la compa
raison mecanique des chi ff res; ii faut bien voir , que !es 
electeurs ne pouvaient choisir une troisieme ou une qua
trieme solution qui leur eussent permis d'exercer reelle
ment leur droit a disposer d'eux-memes. Sans preten
<lre que I' Autorite administrante ait voulu placer I' As
semblee generale devant un fait accompli, la delegation 
tchecoslovaque estime que la maniere dont elle a orga
nise le referendum et choisi Jes questions soumises a 
l'electeur n'est pas faite pour augmenter l'autorite sou
haitable de la France clans le Territoire sous tutelle, ni 
d'ailleurs le prestige de !'Organisation des Nations 
Unies. 

4. Pour. ce qui est du nouveau statut du Togo, la 
delegation tchecoslovaque reconnait qu'il constitue un 
progres reel, car Jes organes nationaux auront des pou
voirs plus etendus et la population participera davan
tage a !'administration du Territoire. Mais le statut 
n'est qu'une etape de !'evolution du regime de tutelle. 
C'est peut-etre la preparation d'une autonomie future, 
ce n'est nullement une autonomie actuelle. En vertu 
des articles 26 et 27 du statut; la Republique fran
c;aise conserve en effet presque tous !es attributs de 
la souverainete, y compris le droit de legiferer et de 
faire des reglements sur presque tous !es aspects de la 
vie publique. Le Gouvernement du Togo n'est compe
tent que pour Jes questions de caractere local et secon
daire; ses decisions doivent, clans la majorite des cas, 
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etre ratifiees par le Haut-Commissaire, qui est nomme 
par le Gouvernement franc;ais et qui a le droit de sus
pendre l'execution des lois et de renvoyer tout projet 
de loi devant l' Assemblee legislative. Le pouvoir reel 
reste done ainsi entierement aux mains de 1' Autorite 
administrante. Une telle conception de l'autonomie ne 
repond guere aux intentions de !'Article 76, b, de la 
Charte. 

5. La Tchecoslovaquie votera en faveur du projet 
de resolution de l'Inde (A/C.4/L.452/Rev.l ), lequel 
permet de faire un examen plus approfondi de la situa
tion, sans prejuger la question. 

M. de Marchena (Republique Dominicaine) reprend 
· la presidence. 

6. M. RIVAS (Venezuela) pense que tous Jes mem
bres de la Commission sont d'accord pour ne pas se 
prononcer a la onzieme session sur la demande <lu 
Gouvernement franc;ais tendant a lever la tutelle au 
Togo en raison du nouveau statut politique accorde a 
ce territoire. Les deux projets <le resolution presentes 
proposent d'etablir une commission qui se rendrait au 
Togo; l'Assemblee generale pourrait ainsi suspendre 
sa decision finale en attendant de disposer de tous !es 
elements d'appreciation. Il s'agit done de donner a 
cette commission un mandat qui Jui permette de mener 
a bien sa tache. 
7. II est certain qu'un rapport sur tous Jes aspects de 
la situation au Togo, comme le propose le projet de 
l'Inde, serait utile pour determiner le sentiment des 
populations a l'egard du statut. II pourrait paraitre plus 
logique d'etudier d'abord le statut, et, s'il est prouve 
que ses dispositions permettent aux Togolais de jouir 
de l'autonomie, ii resterait a voir si la population re
nonce volontairement a l'independance totale. II est vrai 
que la Quatrieme Commission n'a pas suivi cette pro
cedure clans le cas du Togo sous administration bri
tannique, et qu'elle a admis que ce territoire avait 
atteint la pleine autonomie sans qu'elle eut pris connais
sance du texte de sa future Constitution. Le mandat 
que !es six puissances proposent de donner a la com
mission dans la resolution ( A/C.4/L.453/Rev.1 et 
Add. l) semble mieux correspondre aux donnees du 
probleme. Lorsque Jes Nations Unies connaitront le 
fonctionnement des institutions etablies par le statut 
et Jes conditions d'application de celui-ci, elles pour
ront determiner exactement clans quelle mesure ces 
reformes constituent un progres et aussi suggerer des 
modifications et des ameliorations. En fait, la Qua
trieme Commission dispose deja de nombreux rensei
gnements, puisque l'Autorite administrante s'est toujours 
attachee a lui donner tous !es elements d'information 
possibles et a meme consenti spontanement a etre inter-

• rogee avec !es petitionnaires. Par ce geste, le Ministre 
de Ia France d'outre-mer a confirme sa reputation de 
liberalisme. 
8. La delegation du Venezuela a toujours etudie avec 
le plus grand soin le dossier sur lequel elle est appelee 
a se prononcer. Ce souci l'a amenee a plusieurs repri
ses a ne pas interpreter !'Article 73, e, et !'Article 76, b, 
de Ia Charte comme l'ont fait certains Etats amis. En 
examinant des statuts constitutionnels proposes, elle a 
malheureusement constate qu'ils laissaient generalement 
aux mains de la Puissance administrante interessee 
certaines fonctions gouvernementales, ce qui excluait 
I'autonomie envisagee clans !es Chapitres XI et XII de 
Ia Charte. En l'absence d'un texte constitutionnel, la 
delegation du Venezuela prefere ne pas se prononcer. 

Lorsqu'il s'agit de prendre des mesures definitives, la 
plus grande prudence s'imposc, car ce serait manquer 
aux obligations de la Charte quc de decider qu'un Ter
ritoire a accede a l'autonomie OU a l'independance alors 
que des attributs de l'une ou de l'autre demeurent aux 
mains de l'etranger. 

9. Desireux de "preserver Jes generations futures du 
fleau de la guerre", Jes auteurs <le la Charte ont voulu 
non seulement empecher que Jes differends ne soient 
regles par la force, mais aussi eviter Jes causes plus 
lointaines de conflits. Les peuples dependants sentent 
de plus en plus la necessite de se gouverner eux-memes. 
Si on y met obstacle, ils ont toujours jusqu'ici essaye 
d'y parvenir par la violence. Si l'on tar<le a supprimer 
ces obstacles, le mecontentement ct l'impatience gran
dissent. Des puissances rivales pcuvent alors profiter 
de cette situation pour creer des desordres au nom de 
la Jutte anticolonialiste, mais en realite dans le dessein 
de succeder elles-memes aux puissances metropolitai
nes. C'est pourquoi !es auteurs de la Charte ont affirme 
que la seule solution etait la cooperation entre nations. 
Les problemes qui s'esquisserent en 1945 se sont aggra
ves et ils touchent tous plus ou moins au colonialisme, 
car ii s'agit soit de la liquidation d'anciens empires, 
soit des activites de certains pays qui se fondent sur 
la loi du plus fort pour imposer un colonialisme encore 
plus inacceptable que l'ancien. 

10. Pour freiner cette evolution, les Autorites adminis
trantes ont essaye de donner leur propre interpretation 
du concept d'autonomie. L'amitie et Jes liens etroits 
entre Jes nations ne peuvent obliger le Venezuela a 
considerer une question comme resolue lorsque certains 
points sont encore litigieux. Mais la cooperation inter
nationale exige que !'on ne repousse pas toute initia
tive d'une Autorite administrante sous le seul pretexte 
qu'elle emane d'une puissance colonialiste. II serait mes
quin et aussi bien inefficace de nier !es merites du sta
tut octroye au Togo. II faudrait I'etudier en detail si 
l'on envisageait de lever la tutelle, mais la Commission 
n'est pas encore appelee a le faire . Elle doit,simplement 
reconnaitre a l'heure actuelle qu'il y a eu un certain 
progres, puisque Jes Togolais peuvent desormais lecrife
rer sur des matieres nouvelles, administrer des ser~ices 
nouveaux et etendre leur competence a des domaines 
qui leur etaient autrefois interdits. La Commission doit 
adopter une attitude constructive. II est permis d'espe
rer que le statut sera modi fie de fac;on que I' Assemblee 
generale puisse se prononcer a sa douzieme session. La 
delegation du Venezuela suggere que la commission 
qui se rendra au Togo recherche !es moyens de donner 
cette possibilite a l'Assemblee. 

11. M. Rivas croit que la meilleure maniere, pour la 
Quatrieme Commission, de contribuer a resoudre le 
probleme togolais, est de regagner la confiance a la 
foi_s d~ la Republi

1
que fr~nc;~ise et de ce:1x des Togolais 

qm v01ent, dans I Orgamsatton des Nations Unies une 
sorte d'oppresseur. La commission doit dissiper hdee 
fausse que la situation de Territoire sous tutelle est 
humiliante pour une population; a la verite, celle de 
colonie ou de protectorat !'est beaucoup plus. L'Organi
sation des Nations Unies n'est pas une metropole ni , I , un • gouvernement : c est seu ement un recours moral 
permanent ouvert aux administrants comme aux admi
nistres qui recherchent !es moyens de progresser et d.: 
consolider leur amitie. Les petitionnaires qui veulent 
substituer la tutelle de la France seule a la tutelle com
mune de !_'Organisation des Nations Unies et de la 
France d01vent comprendre que, tant que les Terri-
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toires sous tutellc n'ont pas acquis un statut definitif, 
comme celui de !'autonomic complete, Jes Nations Unies 
ne peuvent abandonner leurs obligations envers eux, 
car, si !'on peut renoncer a ses droits, on ne peut renon
cer a ses devoirs. Peuvcnt-ils garantir que !es Togolais 
de la prochaine generation seront d'avis, eux aussi, 
que le Togo ne sera jamais en mcsure de se diriger lui
meme sans !'intervention d'un Etat etranger? 

12. En ce qui concerne !es projets de resolution, M. 
Rivas est pret a voter pour !es amendements (A/CA/ 
L.454) que !es sept puissances proposent d'apporter au 
texte de l'Inde (A/C.4/L.452/Rev.l). II voudrait ce
pendant apporter une lcgere modification au neuvieme 
amendement. En effet, ii croit qu'il serait utile que la 
commission d'enquete, clans l'excrcice de ses fonctions, 
se guide sur !es discussions qui se sont deroulees a la 
Quatrieme Commission. En consequence, ii propose de 
remplacer, au paragraphe 1 du dispositif du projct de 
!'Incle, !es mots "!'ensemble de" par Jes mots "tenant 
compte des debats qui se sont deroules a la Quatrieme 
Commission". 

13. En conclusion, M. Rivas exprime l'espoir que le 
statut marquera le debut d'une entente nouvelle et pro
fonde entre la France et !'organisation internationale, 
et que la majorite des Nations Unies, sans faire entrer 
leui-s interets en jeu, approuveront !'evolution de cette 
partie de !'ensemble togolais qu'elles ont decide de divi
ser pour toujours. 

·14. M. RIFAI (Syrie) constate que le representant 
de l'Italie a renouvele ses attaques contre ce qu'il a 
appele "le nationalisme aveugle" des pays qui sont pro
fonclement attaches aux libertes qu'ils ont arrachees de 
haute lutte au nationalisme agressif de certaines puis
sances europcennes. II souligne que le "nationalisme 
anugle" et le culte exagerc de la souverainete ne se 
sont jusqu'ici manifestes que clans !es pays occidentaux 
et que l'Italie n'a pas etc la derniere a en donner des 
preuves. Le nationalisme qui a pour but de liberer 
l'homme d'une domination etrangere represente l'un des 
sentiments !es plus nobles de l'histoire humaine. 

15. M. Rifai rappelle que le but du regime de tutelle 
est de conduire Jes Territoires soit a l'independance en 
tant qu'Etats souverains, soit a l'autonomie en associa
tion avec tme autre unite politique, si des raisons d'or
dre pratique et des interets superieurs !'exigent. L' As
semblee generale peut considerer qu'elle s'est acquittee 
loyalement de son devoir lorsqu'un des deux objectifs 
est atteint, ce qui n'est pas facile a determiner. S'il y 
a vraiment independance, le Territoire interesse rem
plira automatiquement les conditions necessaires pour 
rleYenir Membre de !'Organisation des Nations Unies, 
ce qui prouvera suffisamment qu'il possede l'attribut 
essentiel de l'independance, savoir la souverainete sur 
le plan international. II est plus complique encore de 
determiner s'il y a autonomie. II faut non settlement 
ctudier les principes constitutionnels sur lesquels repo
sent Jes institutions autonomes du Territoire interesse, 
mais aussi verifier si la population du Territoire exer
c;ant son droit a disposer d'elle-meme, souhaite reelle
ment ces institutions et !'association avec une autre 
unite politique. C'est pour s'acquitter de cette respon
sabilitc que I'Assemblee generale a decide d'organiser 
un plebiscite sous son controle clans le Togo sous admi
nistration britannique, avant de decider d'en autoriser 
le rattachemcnt a une Cote-de-l'Or independante. 

16. M. Rifai examine alors le nouveau statut du 
Togo sous administration frarn;aise pour voir si ce 

texte assure l'autonomie au Territoire, comme le sou
tient l'Autorite administrante. II a l'impression que, 
clans le Togo regi par le statut, ii y a une double admi
nistration, l'une dominant l'autre, comme le prouvent 
Jes pouvoirs considerables confics au Haut-Commis
saire, fonctionnaire de la Republique franc;aise, qui 
rec;oit directcment ses instructions du Ministere de la 
France d'outre-mer. On ne peut guere parler d'auto
nomie alors que le Haut-Commissaire est charge d'ad
ministrer la justice et de maintenir l'ordre public clans 
le Territoire. L'absence d'autonomie rcssort egalement 
du titre V OU sont enumeres les pouvoirs reserves aux 
organes centraux de la Republique franc;aise. M. Rifai 
fait observer qu'il juge le statut en fonction de la defi
nition de l'autonomie donnee par le Gouvernement fran
c;ais et citee par M. Olympia clans son intervention a 
la 586eme seance. II estime que non settlement le sta
tut est la negation meme de l'autonomie, mais que cer
taines de ses dispositions sont inadmissibles clans le cas 
d'un Territoire sous tutelle. A cet egard, il cite notam
ment !'article 25, qui accorde aux citoyens franc;ais 
taus !es droits et libertes des citoyens togolais et qui 
ouvre ainsi la porte a !'absorption ulterieure du Terri
toire clans l'Afrique-Occidentale et Equatoriale fran
c;aises et dans la Republique franc;aise. Les petitionnai
res, qui demandent instamment la levee de la tutelle, 
tout en indiquant qu'ils veulent proteger l'individualite 
du Togo et meme obtenir un jour son independance 
clans !'Union franc;aise, devraient reflechir au sort qui • 
attend Ieur pays. II est vrai que quelques-uns d'entre 
eux se sont efforces de justifier leurs espoirs en evo
quant l'article 38 du statut. M. Rifai ne croit pas que 
!'article 38 garantisse au Togo la possibilite de devenir 
un Etat independant clans le cadre de !'Union franc;aise, 
surtout si l'on tient compte de Ia declaration faite par 
des fonctionnaires franc;ais competents, selon Iaquelle 
ii ne saurait etre question d'independance pour Jes tcrri
toires d'outre-mer, ainsi que des pouvoirs etendus q_ue 
la France possede clans le Territoire. La Syrie, qui 
connait par experience Jes traditions coloniales fran
c;aises, est encline a user de beaucoup de circonspection 
devant des promesses aussi ambigues. Si le statut est 
susceptible d'evolution, il faut dire clairement en quel 
sens et de quelle maniere s'effectuera cette evolution. 

17. Le representant de la Syrie conclut de cet examen 
que le statut est tout a fait insuffisant au regard des 
buts du regime de tutelle : ii ne cree pas une republique, 
au sens exact du terme, ii n'etablit pas clans le Terri
toire d'institutions vraiment autonomes et, en conse
quence, ii ne justifie pas la levee de la tutelle au Togo 
sous administration franc;aise. 

18. M. Rifai prend acte de la these de l'Autorite ad
ministrante selon laquelle, Ia majorite du peuple togo
lais s'etant prononcee pour le statut et pour la cessa
tion de !'Accord de tutelle, on ne peut pas Ia priver du 
droit de decider elle-meme de son sort. II n'acceptera 
jamais un systeme de gouvernement qui perpetue la 
domination d'un peuple sur un autre, meme si le pre
mier, clans son innocence, s'en declare satisfait. 

19. II examine ensuite la maniere dont la population 
togolaise a ete appelee a se prononcer sur son avenir. 
Jl rappelle qu'a la 584eme seance, le representant de la 
France a invoque la motion de l'Assemblee generale, 
avec la resolution 944 (X), pour justifier le referen
dum. II fait observer que l'Assemblee territoriale qui 
a exprime le Va!U en question n'a pas etc elue au suf
frage universe! direct et secret et qu'elle ne represente 
pas toutes les nuances de !'opinion publique. Quant a 
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la resolution de l'Assemblee generale, elle n'autorisait 
certainement pas I' Autorite administrante a agir comme 
elle l'a fait: en effet, l'Assemblee generale souscrivait 
aux recommandations de la Mission de visite des Na
tions Unies clans les Territoires sous tutelle du Togo 
sous administration britannique et du Togo sous admi
nistration frarn;aise ( 1955) concernant les reformes 
politiques qui contribueraient a permettre de determi
ner 1es aspirations des habitants, sous la surveillance 
de l'Organisation des Nations Unies. L'Autorite admi
nistrante ne s'est pas confortnee a ces recommanda
tions qui etaient tres claires. Elle a surpris le Conseil 
de tutelle en lui demanclant, a la dix-huitieme session, 
d'envoyer des observateurs pour suivre Jes operations 
du referendum (T /1274) ; toutes Jes declarations qu'elle 
avait faites jusque-la avaient donne !'impression qu'il 
ne fallait pas s'attendre de sitot a une consultation po
pulaire. Personne n'imaginait qu'elle en organiserait 
une avant d'avoir fait !es reformes promises et qu'elle 
adopterait une procedure entierement clifferente de 
celle qui a ete suivie au Togo sous administration bri
tannique. 

20. M. Rifai explique que, clans ces conditions, la 
delegation syrienne au Conseil de tutelle n'a pas pu 
accepter la proposition frarn;aise , non qu'elle ftlt oppo
see a ce que }'Organisation des Nations Unies controlat 
le referendum, mais parce qu'elle n'approuvait pas la 
hate intempestive avec laquelle l'Autorite administrante 
agissait. Pour obtenir une consultation populaire sin
cere, ii aurait fallu remplir !es conditions suivantes: 
l'Autorite administrante devait d'abord donner a la 
population une preparation politique en introduisant 
des reformes. En second lieu, elle devait laisser a la 
population le choix entre plusieurs formules, en preci
sant !es fins du regime de tutelle, soit l'independance, 
soit du moins, l'autonomie. En troisieme lieu, l'Auto
rite administrante devait declarer devant l'Assemblee 
generale que les dispositions de l'Accord de tutelle et 
de la Charte seraient respectees quelle que soit la for
mule choisie par la population. En quatrieme lieu, ii 
fallait que cette procedure fut approuvee par l'.Assem
blee generale, ·qui est partie a !'Accord de tutelle. En
fin, il fallait un referendum libre et impartial, organise 
sous le controle de !'Organisation des Nations Unies 
et entierement surveille par elle. 

21. M. Rifai fait observer que ces conditions ont ete 
remplies au Togo sous administration britannique et 
il ne voit pas pourquoi le Gouvernement frarn;ais a 
brusquement adopte une ligne de conduite entierement 
differente. II estime que le Conseil, en repoussant !'in
vitation de la France, a exprime sa desapprobation du 
referendum tel que le Gouvernement frarn;ais l'envi
sageait. Meme si l'on admet que la France a essayc 
de s'elever au-dessus de ses interets et d'organiser un 
referendum vraiment libre et impartial en faisant appcl 
au Conseil d'Etat qui a une reputation d'objectivite, 
ii n'en reste pas moins qu'elle n'a pas suivi une pro
cedure compatible avec !es responsabilites assumees par 
!'Organisation des Nations Unies. Le Conseil de tutelle 
et l'Assemblee generale sont done parfaitement fondes 
a ne pas tenir compte des resultats du referendum. 
Te'lle est la these, conforme a la logique, que la dele
gation syrienne a souten~e devan,t le Conseil de tt~t~l)e, 
sans pour autant se derober a ses responsab1htes, 
comme d'aucuns l'en ont accusee. 

22. M. Rifai constate done que les conditions posccs 
par la Charte a la cessation d~ regime de ~~1telle n'ont 
ete remplies ni par le statut m par la mamere dont la 

consultation populaire s'est deroulee, et ii conclut que 
rien ne j ustifie 'la levee de la tutelle. II _a n?_te _aYe_c 
satisfaction que le Gouvernement frarn;a1s n ms1sta1t 
plus pour que !'Accord de tutelle soit abroge a la pre
sente session. II est evident que l'Autorite administrante 
et une partie du peuple togolais souhaitent que le Togo 
clemeure associe a !'Union frarn;aise: ils peuvent avoir 
!'assurance que la Syrie ne s'opposera pas a une evo
lution qui se ferait clans ce sens, pourvu qu'elle ne soit 

. pas contraire aux buts du regime de tutelle. II faut que 
la population puisse clecider librement de son avenir et 
il ne Jui est pas interdit de choisir a la fois l'indepen
dance et !'association avec un autre Etat. 
23. M. GRILLO (Italie) constate que, selon l_e repre
sentant de la Syrie, l'Italie a, pour ainsi dire, accuse 
!es jeunes nations de faire preuve de nationalisme aveu
gle, et !'on pourrait croire qu'il s'agit la d'une accusa
tion portec contre !es jcunes nations et contre elles 
seules. Le delegue de l'Italie a dit a la 593eme seance 
que la tragedie du temps present, c'est que le danger ne 
vient plus du colonialisme ou de l'imperialisme expi
rants des puissances occidentales, mais de nouvelles 
formes de colonialisme, de nationalisme aveugle et 
d'anticolonialisme qui sont des methodes de penetra
tion communistes. II n'est done pas question de jeunes 
ou de vieilles nations. La declaration du representant de 
la Syrie ne fait qu'apporter une nouvelle preuve des 
raisons pour lesquelles certaines delegations ont insiste, 
au Conseil de tutelle, pour que la Quatrieme Commis
sion soit saisie de la question. 
24. M. VIXSEBOXSE (Pays-Bas) souligne l'impor
tance de Ia question en discussion, qui met en jeu l'ave· 
nir d'un Territoire sous tutelle. Des 1955, le Conseil 
de tutelle et la Mission de visite ont envisage la possibi
lite d'une evolution rapide du Togo sous administration 
frarn;aise. De son cote, l'Autorite administrante a pris 
des mesures constructives pour repondre aux vceux 
des Togolais. Le Territoire a maintenant un nouveau 
statut et ii appartient aux Nations Unies de faire le 
point de la situation. 
25. Sans doute, le Togo n'est pas independant, mais 
ii a rec;u une large autonomie. Cette autonomie repond 
aux vceux comme aux possibilites du Territoire. II y 
a Iieu de feliciter le Togo et la France de ce pas deci
sif, qui menage cependant l'avenir. 
26. En ce qui concerne !'application du statut, Ia dele
gation neerlandaise se felicite des assurances donnees 
par la France. E lle est convaincue que le nouveau di
mat aura une influence bienfaisante sur l'avenir du 
Territoire. 
27. Le referendum s'est deroule d'une maniere equi
table et la grande majorite des Togolais se sont pro· 
nonces pour le statut. 11 reste maintenant a en obse ryer 
la mise en ceuvre. Dans ces conditions, les Pays-Ba, 
sont prets a appuyer le projet des six puissances. Quant 
au projet de resolution de !'Incle, ils voteront en sa fa
veur s'il reprend !es amendements contenus dans k 
document A/C.4/L.454. 
28. M. MAHGOUB (Souclan) rappelle Jes buts de la 
tutelle qui sont definis a !'Article 76 de la Charte. C'e~t 
a la lumiere des principes du regime de tutelle que k 
Soudan se prononcera sur !es projets de resolution clont 
la Commission est saisie. Ces deux projets de resolu· 
tion visent, a e;1voye; au To&"o ui:e commission qui se
rait chargee d exammer la situation sur place. Cepen· 
dant, ii n'y a pas li eu de considerer avec satisfaction 
!es reformes adoptees au Togo comme le fait le para
graphe 1 du dispositif du projet des six puissances.' 
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29. Apres avoir crec une Republique autonome du 
Togo, la France demande la fin de la tutelle. l\.'Iais 
avant d'acceder a cette demande, ii faut donner au 
Conseil de tutelle l'occasion d'etudier la situation du 
Territoire et de determiner s'il est completement auto
nome. La France a elabore le nouveau statut du Togo 
et organise un referendum sans consulter Jes Nations 
Unies, malgre la resolution 944 (X) de l'Assemblee 
generate et bien que !es Nations Unies aient un pou
roir de decision en la matiere. 
30. Aux termes du nouveau statut, I' Assemblee togo
laise n'est pas entierement souveraine. Le pouvoir des 
Togolais est limite au fait qu'un certain nombre de 
matieres sont reservees. En realite, le statut ne donne 
au Togo ni la capacite de s'administrer ni l'indepen
dance. L' Assemblee genera le devrait etudier la ques
tion, enoncer un certain nombre de reformes qui garan
tiraient la liberte des Togolais de decider de leur sort 
et organiser un plebiscite apres !'expiration d'un cer
tain delai. Ainsi, les Togolais pourraient exercer leurs 
droits conformemcnt aux dispositions de la Chartc. 
31. La delegation soudanaise votera pour le proj et de 
resolution de l'Inde qui envisage la settle solution pos
sible. II faut, en effet, etudier de pres les reformes du 
statut avant de prendre une decision. M. Mahgoub ne 
pourra voter en faveur du projet de resolution des six 
puissances, ni appuyer Jes amendements du document 
A/C.4/L.454 qui ne font que reprendre ce projet. 
32. M. GREKOV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) estime que la fin de la tutelle serait 
prematuree. L' Assemblee ne peut en e:ffet prendre une 
pareille mesure tant que le T erritoire ne sera pas plei
nement autonome ou independant. L'article 26 du statut 
montre clairement que le Togo n'a qu'une autonomie 
limitee. En outre, son inclusion clans !'Union frarn;aise 
constitue un obstacle a son emancipation. 
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33. La delegation bielorusse se felicite des reformes 
adoptees par la France, mais il faudra prendre bien 
d'autres mesures avant que le Territoire puisse etre 
considere comme completement autonome. Le projet 
de resolution de l'Inde envisage la question comme il 
convient et sa delegation votera en sa faveur. 

34. M. MESTIRI (Tunisie) s'interesse tout parti
culierement a !'evolution du Togo. La Commission a 
surtout critique !es articles 26, 27 et 29 du statut qui 
apportent de si grandes restrictions a l'autonomie. La 
delegation tunisienne s'inquiete plutot de l'article 3, 
selon lequel "le Togo est represente au Parlement 
[franc;ais]", de l'article 10 qui se refere a la Constitu
tion franc;aise et du titre IV re'latif a la citoyennete 
togolaise, car ces dispositions risquent de faire obsta
cle a !'evolution vers l'independance. 

35. Le statut constitue certes un pas en avant, mais 
ii n'atteint pas Jes fins pour lesquelles la Charte a 
organise le regime de tutelle. D'ailleurs, en renonc;ant 
a demander la levee de la tutelle, la France le recon
nait elle-meme. La Tunisie se rejouit cependant que 
les reformes aient ete obtenues sans violence. Elle est 
prete a voter en faveur de tout · texte approuvant le 
statut et a appuyer le septieme amendement du docu
ment A/C.4/L.454. Elle approuve egalement le projet 
indien, mais elle votera contre le deuxieme alinea du 
troisieme amendement du projet A/C.4/L.454: ii n'y 
a pas lieu de mentionner le referendum, car la regu
larite de cette consultation a ete fortement contestee. 

36. La delegation tunisienne est heureuse que la 
France ait demande l'envoi d'une commission des Na
tions Unies clans le Territoire pour y etudier la 
situation. 

La seance est levee a 12 h. SO. 
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